
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois d’octobre 2010 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix Est, tenue le vingt-sixième jour d’octobre deux mille dix 
(26/10/10) à 19 h, à la salle du conseil de la MRC, sise au 172, 
boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Raynald Godin, représentant de Saint-Aimé-des-Lacs 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
M. Sylvain Tremblay, maire de Saint-Siméon 
 
Sont absentes : 
 
Mme Lise Lapointe, mairesse dela Ville de La Malbaie 
Mme Caroline Dion, directrice générale adjointe et directrice du 
département de la sécurité publique, du greffe et du développement 
régional 

 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Bernard Maltais, préfet et maire de Saint-Aimé-des-Lacs. 
 
Monsieur Pierre Girard, directeur général et secrétaire-trésorier, 
monsieur Michel Boulianne, directeur de la gestion des matières 
résiduelles et du bâtiment, et madame France Lavoie, directrice de 
l’aménagement du territoire, assistent également à la séance. 
 

10-10-01 !//9t¢!¢Lhb 59 [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 
 
 Après une séance de travail d’une durée de deux heures ayant eu lieu 

le 19 octobre dernier où il fut question des sujets suivants : sécurité 
publique, greffe et développement régional (politique familiale, bilan 
de la 2e année de mise en œuvre; service d’accueil aux nouveaux 
arrivants; sécurité incendie, (poursuite); sécurité publique, suivi de la 
rencontre du 4 octobre avec le MAMROT relative aux risques 
sismiques dans Charlevoix); gestion des matières résiduelles (Mérite 
environnemental 2010 de la Chambre de commerce de Charlevoix, 



choix du lauréat); administration générale (Aéroport de Charlevoix, 
suivi du dossier des réservoirs d’essence); Forum de la réserve 
mondiale de la biosphère de Charlevoix, rappel); et d’une seconde 
séance de travail d’une durée de plus de deux heures ayant eu lieu à 
17 h, précédant le présent conseil où il fut question des sujets 
suivants : aménagement du territoire (plan de développement de la 
zone agricole; demande de commentaires pour bail sur terres 
publiques à des fins de complément d’établissement; gestion des 
matières résiduelles; administration générale/sécurité publique, 
greffe et développement régional (Aéroport de Charlevoix, suivi de la 
rencontre avec Gauvreau Laroche à propos des réservoirs d’essence; 
l’ordre du jour est ainsi accepté sur proposition de monsieur 
Jean-Pierre Gagnon, et ce, en prenant soin de laisser le varia ouvert. 
 

10-10-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
28 SEPTEMBRE 2010 9¢ 59 [Ω!Wh¦wb9a9b¢ 59 [! {;ANCE 
ORDINAIRE TENUE LE 19 OCTOBRE DERNIER 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, d’accepter les procès-verbaux de la séance ordinaire 
du 28 septembre dernier et de l’ajournement de la séance ordinaire 
tenue le 19 octobre dernier. 
 

10-10-03 ACCEPTATION DE DÉLÉGATIONS, NOMINATIONS, ADHÉSIONS, 
ACHATS, DÉBOURSÉS TRIMESTRIELS, COMPTES À PAYER ET 
DÉt[!/9a9b¢{ th¦w [9{ ahL{ 59 {9t¢9a.w9 9¢ 5Ωh/¢h.w9 
2010 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement : 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE et TNO 
1. Accepter les comptes à payer de la MRC (incluant GMR et 

Aéroport) portant la cote C/P Octobre 2010, pour les mois de 
septembre et d’octobre 2010; 

2. Accepter les comptes à payer du TNO portant la cote C/P Octobre 
2010,pour les mois de septembre et d’octobre 2010; 

3. Accepter les déplacements de la MRC portant la cote 
D Octobre 2010, pour les mois de septembre et d’octobre 2010; 

4. Réaménager la cuisinette de la MRC : octroi d’un contrat. 
 

  



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
5. Acheter le « DǳƛŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

utilisé par le castor au Québec » (15,95 $); 
6. Renouveler l’abonnement à la revue Windows news pour 1 an 

(133,82 $). 
 
DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
7. Laboratoire rural, acheter des données pour la conciliation 

travail-famille à même la liste des industries et des commerces 
(LIC) de la CRÉ (315 entreprises x 1 $ = 315 $ + 50 $ frais fixes 
pour un total de 365 $ taxes incluses), à même le poste 
« transferts de connaissances » du budget du laboratoire rural.  

 
DIVERS 
8. Revue d’histoire de Charlevoix, acheter une page publicitaire 

pour le numéro 67 de février 2010 (300 $, noir et blanc, page 
intérieure). 

 
10-10-04 DÉLÉGATION DE LA GESTION FONCIÈRE ET DE LA GESTION DE 

[Ω9·t[OITATION DU SABLE ET DU GRAVIER Υ bhaLb!¢Lhb 5Ω¦b 
RESPONSABLE 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 10-08-06 par laquelle le conseil 
des maires de la MRC de Charlevoix-Est accepte d’adhérer au 
processus de décentralisation de la gestion financière et de la gestion 
de l’exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine de 
l’État proposé par le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil y a lieu de nommer au sein de la MRC un 
responsable qui sera aussi détenteur de la clé de l’émetteur (MRC) au 
registre du domain de l’État (RDE); 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement, de nommer madame Caroline Dion comme 
responsable et détentrice de la clé de l’émetteur (MRC) au registre du 
domaine de l’État (RDE). 
 

  



10-10-05 TNO : AVIS DE MOTION RELATIF À LA MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS ET À LA GESTION 
DES RÈGLEMEb¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 b¦a;wh фн-06-99 

 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur 
Jean-Claude Simard qu’au cours d’une prochaine séance de ce 
conseil, une modification du règlement relatif aux permis et certificats 
et à la gestion des règlements d’urbanisme du TNO numéro 92-06-99 
sera adoptée. 
 

10-10-06 TNO : AVIS DE MOTION RELATIF À LA MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 93-06-99 
 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur Pierre 
Boudreault qu’au cours d’une prochaine séance de ce conseil, une 
modification du règlement de zonage du TNO numéro 93-06-99 sera 
adoptée. 
 

10-10-07 TNO : AVIS DE MOTION RELATIF À LA MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 94-06-99 
 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur 
Albert Boulianne qu’au cours d’une prochaine séance de ce conseil, 
une modification au règlement de lotissement du TNO numéro 94-06-
99 sera adoptée. 
 

10-10-08 TNO : AVIS DE MOTION RELATIF À LA MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT CONSTRUCTION NUMÉRO 95-06-99 
 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur 
Sylvain Tremblay qu’au cours d’une prochaine séance de ce conseil, 
une modification au règlement de construction du TNO numéro 95-
06-99 sera adoptée. 

 
10-10-09 D9{¢Lhb 59{ a9{¦w9{ 5Ω¦wD9b/9Σ ±9w{9a9b¢ !¦ /haUR DES 

MONTANTS MENSUELS REÇUS DE CAUCA POUR LA LOCATION 
5Ω9{t!/9{  
 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
de verser au COMUR les montants mensuels reçus de CAUCA pour la 
location d’espaces, conformément à l’annexe C de la convention 
incendie signée avec CAUCA (200 $ par mois). 
 



10-10-10 COMPENSATION POUR LES ÉCOCENTRES, OUVERTURE DES 
ÉCOCENTRES DE LA MALBAIE ET DE SAINT-SIMÉON LES SAMEDIS  
 
CONSIDÉRANT QUE les écocentres doivent être en activité les 
samedis en période estivale pour offrir un service adéquat aux 
citoyens;  
 
CONSIDÉRANT QUE dans le budget 2011 des écocentres des sommes 
d’argent seront disponibles pour financer une partie des salaires 
versés aux employés des écocentres de La Malbaie et de 
Saint-Siméon; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et 
résolu unanimement que la MRC verse à partir de 2011 et pour les 
années suivantes une compensation financière de 4 000 $ chacune, 
payable à même le budget de la collecte sélective au poste des 
écocentres à la municipalité de Saint-Siméon et à la Ville de La 
Malbaie pour l’opération des écocentres dans ces localités, les 
samedis durant 7 heures du début de mai à la fin octobre. 
 
c. c. Mme Sylvie Foster, municipalité de Saint-Siméon 
 M. Raynald Tremblay, Ville de La Malbaie 
 

10-10-11 OCTROI DU CONTRAT DE FERMETURE DE LA PHASE 1 DU LIEU 
5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 
 
CONSIDÉRANT les résultats de l’ouverture des soumissions pour la 
fermeture finale de la phase 1 du Lieu d’enfouissement technique 
suivants : 
 

Soumissionnaires Prix 

Fernand Harvey & Fils inc. 128 338,88 $ taxes incluses 

Jocelyn Harvey Entrepreneur inc. 139 667,87 $ taxes incluses 

Pointco 161 928,78 $ taxes incluses 

Aurel Harvey & Fils inc. 127 517,71 $ taxes incluses 

Les Entreprises Jacques Dufour & Fils inc. 110 839,25 $ taxes incluses 

 
CONSIDÉRANT QUE la plus basse soumission conforme est celle de 
Les Entreprises Jacques Dufour & Fils inc. au coût de 110 839,25 $ 
taxes incluses; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant de cette soumission dépasse 
largement le montant prévu au budget 2010 de l’opération du LET;  



CONSIDÉRANT QUE la firme Consultants Enviroconseil a fait parvenir 
à la MRC le 25 octobre 2010 un avis dans lequel elle recommande de 
ne pas octroyer ce contrat à ce montant; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement, de rejeter l’ensemble des soumissions. 
 
c. c. Fernand Harvey & Fils inc. 
 Jocelyn Harvey Entrepreneur inc. 
 Pointco 
 Aurel Harvey & Fils inc. 
 Les Entreprises Jacques Dufour & Fils inc. 
 

10-10-12 RÉALIS!¢Lhb 9b w;DL9 Lb¢9wb9 5Ω¦b9 t!w¢L9 59{ ¢w!±!¦· 59 
C9wa9¢¦w9 CLb![9 59 [! tI!{9 м 5¦ [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ 
TECHNIQUE (LET) 

 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des soumissions pour la fermeture 
finale de la phase 1 du Lieu d’enfouissement technique ont été 
rejetées; 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωil est souhaitable que la première partie des 
travaux de fermeture finale de la phase 1 du Lieu d’enfouissement 
technique soit réalisée avant l’hiver; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme Consultants Enviroconseil a évalué à 
environ 15 000 $ la réalisation de la première partie des travaux de 
fermeture finale de la phase 1 du Lieu d’enfouissement technique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement : 
 

 de réaliser la première partie des travaux de fermeture de la 
phase 1 du Lieu d’enfouissement technique en régie interne en 
utilisant les équipements de la MRC, les équipements des plus 
bas soumissionnaires de fourniture d’équipements lors de 
travaux divers au LET et les services de suivi de travaux de la 
firme Consultants Enviroconseil; 

 
Il est également résolu que ces travaux soient payés (environ 
15 000 $) à même le budget d’opération du LET au poste du 
recouvrement annuel. 
 



10-10-13 /w;!¢Lhb 5Ω¦b9 w;{9w±9 CLb!b/L:w9 !¦ .¦5D9¢ 59{ 
ht;w!¢Lhb{ 5¦ [9¢ th¦w [Ω!bb;9 2011  
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de fermeture de la phase 1 du Lieu 
d’enfouissement technique ne sont pas réalisés en entier en 2010; 
 
CONSIDÉRANT QUE des sommes étaient prévues au budget 2010 
pour la réalisation complète de ces travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard 
et résolu unanimement, de réserver 50 000 $ du surplus accumulé de 
la gestion des matières résiduelles pour procéder aux travaux de 
fermeture de la phase 1 du lieu d’enfouissement technique en 2011. 
 
c. c. M. Benoît Côté, comptable agréé 
 

10-10-14 C9wa9¢¦w9 59 [Ω!;ROPORT DE CHARLEVOIX LE 8 NOVEMBRE 
PROCHAIN 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de procéder à la fermeture de l’Aéroport de 
Charlevoix le 8 novembre prochain. 
 
Il est également résolu de répondre aux appels de service après cette 
date si les conditions météorologiques le permettent. 
 
c. c. M. André Tremblay 
 

10-10-15 ACCEPTATION DU CONTRAT AVEC MAHEU & MAHEU POUR UNE 
PÉwLh59 5Ω¦b !bΣ DE JUILLET 2010 À JUIN 2011 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, d’accepter le contrat avec Maheu & Maheu pour une 
période d’un an (1333,16 $ taxes incluses), de juillet 2010 à juin 2011. 
 

10-10-16 AÉROPORT DE CHARLEVOIX 
  

Il est proposé  par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, de rejeter la seule soumission reçue à la suite d’un 
processus de soumission par invitation au coût de 107 002 $ par 
Alexandre Couturier & Fils inc. pour l’achat et l’installation d’une 
génératrice pour l’ensemble des services à l’aéroport de Charlevoix. 



10-10-17 !/I!¢ 9¢ Lb{¢![[!¢Lhb 5Ω¦b9 D;b;w!¢wL/9 : NOUVEAU 
PROCESSUS DE SOUMISSION 
 
Il est proposé par monsieur Albert Boulianne et résolu unanimement, 
de procéder à un nouveau processus de soumission publique pour 
l’achat et l’installation d’une génératrice de 100 KW. 
 

10-10-18 !/I!¢ 9¢ Lb{¢![[!¢Lhb 5Ω¦b9 D;b;w!¢wL/9 : RÉSERVATION DE 
MONTANTS POUR 2011 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de réserver les sommes suivantes pour l’achat et 
l’installation de la génératrice en 2011 : 
 

 50 000 $ du surplus de la MRC au 31 décembre 2009; 

 25 000 $ du Pacte rural 2010; 

 25 000 $ du Pacte rural 2011. 
 

10-10-19 [!.hw!¢hLw9 w¦w![Σ !//9t¢!¢Lhb 59 [ΩENTENTE AVEC 
[Ω![[L!b/9 59 w9/I9w/I9 ¦bL±9w{L¢;-
COMMUNAUTÉ/INNOVATION SOCIALE ET DÉVELOPPEMENT DES 
COMMUNAUTÉS (ARUC-ISDC) th¦w [Ω;±![¦!¢Lhb 9·¢9wb9  
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement, 
d’accepter l’entente avec l’ARUC-ISDC pour l’évaluation externe et 
délégation du directeur général, monsieur Pierre Girard, pour signer 
ladite entente. 
 

10-10-20 LABORATOIRE RURAL : !//9t¢!¢Lhb 59 [Ω9b¢9b¢9 59 
PARTENARIAT AVEC LA /w; th¦w [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 59 5hbb;ES POUR 
LA CONCILIATION TRAVAIL-VIE PERSONNELLE 
 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
d’accepter l’entente de partenariat avec la CRÉ pour l’utilisation de 
données pour la conciliation travail-vie personnelle et délégation du 
directeur général, monsieur Pierre Girard, pour signer ladite entente. 
 

  



10-10-21 PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES DU MILIEU 
FORESTIER, VOLET II, PROJET PALISSADES, ACCEPTATION DE 
[Ω9NTENTE  
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, d’accepter l’entente dans le cadre du programme de 
mise en valeur des ressources du milieu forestier et de déléguer le 
directeur général, monsieur Pierre Girard, pour signer ladite entente. 
 

10-10-22 OPÉRATION ANNUELLE DU SERVICE DE TRAVERSIER ENTRE 
SAINT-SIMÉON ET RIVIÈRE-DU-LOUP, DEa!b59 5Ω!tt¦L 59 [! 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
 
CONSIDÉRANT QUE le service de traversier entre Saint-Siméon et 
Rivière-du-Loup pourrait facilement être considéré comme un service 
essentiel, tant pour les populations de ces deux (2) localités que pour 
beaucoup d’autres, situées de part et d'autre des deux (2) rives du 
fleuve Saint-Laurent; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les transporteurs routiers s’entendent pour 
dire que ce service de traversier est très avantageux pour économiser 
du temps et de l’essence,  tout en réduisant la pollution (gaz à effet 
de serre); 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande touristique des motoneigistes et des 
adeptes des activités hivernales de la Rive-Sud du fleuve Saint-
Laurent et des régions américaines limitrophes, pour avoir accès aux 
régions de Charlevoix, du Saguenay et de la Côte-Nord ne fait que 
s’accroître depuis quelques années;  
 
CONSIDÉRANT QUE le fait que les activités de la Traverse Rivière-du-
Loup/Saint-Siméon se poursuivent pendant la période hivernale 
aurait certainement un impact sur l’économie des régions ci-dessus 
nommées, tout en favorisant un meilleur partenariat sur certains 
projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travailleurs et les étudiants (dont la plupart 
fréquente le Cégep de Rivière-du-Loup et celui de La Malbaie) devant 
se rendre sur la rive opposée pour leur besoin respectif, n’auraient 
pas à effectuer des centaines de kilomètres de routes 
supplémentaires pour se rendre à destination et que le fait d’avoir un 
service de traversier tout au long de l’année aurait, sans aucun doute, 
un impact sur le nombre d’inscriptions à la hausse à ces écoles 
collégiales; 



CONSIDÉRANT QUE depuis quelques années, la présence de glace sur 
le fleuve ne représente plus un obstacle ou un danger potentiel pour 
opérer ce service à l’année, surtout lorsque l’on tient compte des 
travaux qui seront apportés au quai de Rivière-du-Loup; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Albert Boulianne et 
résolu à l’unanimité, de demander à la Société des traversiers du 
Québec et au ministère des Transports du Québec d’étudier la 
possibilité d’élaborer un « projet pilote » pour opérer le service de 
traversier pendant toute l’année. 
 
c. c. M. Jean Charest, Premier Ministre du Québec 

 Mme Pauline Marois, Chef de l’opposition officielle et Députée de 
Charlevoix 
 M. Norman MacMilan, ministre délégué aux Transports et Député 
de Papineau  
 Mme Nicole Ménard, ministre du Tourisme et Députée de Laporte 

 M. Jean D’Amour, Député de Rivière-du-Loup 
 Société des Traversiers du Québec, M. Georges Farrah, Président et 
directeur général 
 M. Marc Harvey, Capitaine et Directeur de la Traverse Rivière-du-
Loup/Saint-Siméon 
 M. Sam Hamad, ministre des Transports et Député de Louis-Hébert 

 MRC de Rivière-du-Loup 
 MRC de Charlevoix 
 MRC du Fjord-du-Saguenay 
 MRC de la Haute-Côte-Nord 
 M. Michel Morin, Maire de la Ville de Rivière-du-Loup 

 M. Claude Boucher, Maire de la Municipalité de L'Anse-Saint-Jean 
 M. Hugues Tremblay, Maire de la Municipalité de Tadoussac 

 M. Jean Tremblay, Maire de Ville de Saguenay 
 Chambre de Commerce de Charlevoix 
 Chambre de Commerce de la la MRC de Rivière-du-Loup 
 Chambre de Commerce de la Baie et du Bas-Saguenay 
 Chambre de Commerce du Saguenay 
 Chambre de Commerce de Manicouagan 
 Tourisme Charlevoix 
 Tourisme Bas-Saint-Laurent 
 Tourisme Saguenay-Lac-Saint-Jean 
 Association touristique régionale de Manicouagan 
 Centre d’études collégiales de Charlevoix 
 Cégep de Rivière-du-Loup 
 Cégep de Chicoutimi 
 Cégep de Jonquière 
 Cégep de La Pocatière 

 
  



10-10-23 ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS DE LA MRC (INCLUANT GMR ET 
AÉROPORT) AU 30 SEPTEMBRE 2010 
 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
d’accepter les déboursés de la MRC (incluant GMR et Aéroport) au 
30 septembre 2010 portant la cote D/10/2010. 
 

10-10-24 ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS DU TNO AU 30 SEPTEMBRE 2010 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement, 
d’accepter les déboursés du TNO au 30 septembre 2010 portant la 
cote D/10/2010. 
 

10-10-25 ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS, CR;!¢Lhb 5Ω¦b /haL¢; 59 
RÉFLEXION 
 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
de procéder à la création d’un comité de réflexion et de nommer 
monsieur Sylvain Tremblay pour assurer sa présidence. 
 

10-10-26 TRAVAUX DE RÉNOVATIONS INTÉRIEURES AUX PALISSADES, 
[!b/9a9b¢ 5Ω¦b !tt9[ 5ΩhCCw9{ SUR INVITATION À QUATRE 
ENTREPRISES DE LA RÉGION 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de lancer l’appel d’offres sur invitation à quatre 
entreprises de la région (Construction François Belley, 
JD Construction, Habitation Pascal Duchesnes et Construction Éclair). 
 

10-10-27 LET, LES : MODIFICATION DE RÉSOLUTION, PAIEMENT DE FACTURES, 
TRANSFERT BUDGÉTAIRE, ETC. 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement : 
 

 De modifier la résolution 10-09-13 considérant que la somme de 
2 000 $ prévue pour la modification mineure de la station de 
traitement du lieu d’enfouissement sanitaire est largement 
dépassée; 

 De payer les factures de Franco moteurs au coût de 4 299,86 $ 
taxes incluses et de Déneigement Clément Néron au coût de 
807,06 $ taxes incluses pour la modification mineure de la 
station de traitement du lieu d’enfouissement sanitaire payées à 
même le budget du LES au poste de l’entretien; 



 D’accepter de l’offre de Franco moteurs pour l’installation d’une 
crépine de filtration en acier inoxydable dans la station de 
pompage de l’usine de traitement du lixiviat au Lieu 
d’enfouissement sanitaire au coût de 2 907 $ plus taxes payées à 
même le budget du LES au poste de l’entretien; 

 De transférer dans le budget du LES le coût de 15 000 $ prévu au 
poste de la végétalisation du site de matériaux secs vers le poste 
de l’entretien du site; 

 De procéder aux achats énumérés dans la liste d’achats 
GMR-10-10 déposée lors de la séance de travail. 

 
10-10-28 w9a.h¦w{9a9b¢ 59{ 5;t9b{9{ 5ΩLbCw!{¢w¦/¢¦w9 th¦w 

[Ω;/h/9b¢w9 59 [! a![.!L9  
 
CONSIDÉRANT le projet d’entente intermunicipale pour 
l’établissement des écocentres sur le territoire de la MRC de 
Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans cette entente il est convenu que la MRC 
fournit les infrastructures pour l’opération des écocentres; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de La Malbaie a réalisé au printemps 
2010 des travaux d’infrastructure à l’écocentre de La Malbaie, sous la 
supervision de monsieur Michel Boulianne, directeur de la gestion 
des matières résiduelles et des bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωune validation des coûts de ces travaux a été 
réalisée par le directeur général, monsieur Pierre Girard, et le 
directeur de la gestion des matières résiduelles et des bâtiments cité 
ci-dessus. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement : 
 

 de rembourser à la Ville de La Malbaie les dépenses de 
24 190,57 $ qu’elle a engagées au printemps 2010 pour la 
réalisation des infrastructures de l’écocentre de La Malbaie; 

 
Il est également résolu de payer cette dépense à même le budget de 
la collecte sélective au poste de l’aménagement des écocentres. 
 
c. c. M. Raynald Tremblay, Ville de La Malbaie 

 



10-10-29 Lb{/wLt¢Lhb 59 [! 5Lw9/¢wL/9 59 [Ω!a;b!D9a9b¢ 5¦ 
¢9wwL¢hLw9 9¢ 59 [Ω!a;b!DL{¢9 " [! Chwa!¢Lhb ζ ÉLABORATION 
5Ω¦b tLL! » 
 
Il est proposé par monsieur Albert Boulianne et résolu unanimement, 
d’inscrire la directrice de l’aménagent du territoire, madame 
France Lavoie, et l’aménagiste-Inspecteur régional, monsieur 
Simon Villeneuve, à la formation « ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ PIIA » dispensée 
par la faculté d’aménagement de l’Université Laval, au coût de 290 $ 
chacune. 
 

10-10-30 w;!a;b!D9a9b¢ 59 [Ω!Lw9 5Ω!//¦9L[ 59 [! aw/Σ h/¢whL 5Ω¦b 
MANDAT À NORMAND DESGAGNÉS ARCHITECTE 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, d’octroyer le mandat à Normand Desgagnés 
Architecte au coût de 500 $ plus taxes pour le réaménagement de 
l’aire d’accueil de la MRC. 
 

10-10-31 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 10-09-03 : ACHAT 
5Ω¦b !tt!w9L[ 59 /![L.w!¢Lhb 9¢ 5Ω¦b /¸[Lb5w9 59 D!½ ;¢![hb 
POUR LE DÉTECTEUR DE GAZ AU LET 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, de modifier la résolution numéro 10-09-03 en 
corrigeant le montant payé pour l’achat d’un appareil de calibration 
et d’un cylindre de gaz étalon pour le détecteur de gaz au LET à 
Concept control à 502,29 $ taxes incluses. 
 

10-10-32 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 10-08-03 : ACHAT 
5Ω¦b9 w9ahwv¦9 C9wa;9 !±9/ thw¢9 t!{{ERELLE CHEZ 
CARAVANE CHARLEVOIX 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement, 
de modifier la résolution numéro 10-08-03 en corrigeant le montant 
payé pour l’achat d’une remorque fermée avec porte-passerelle chez 
Caravane Charlevoix à 6 104,90 $ taxes incluses. 
 

  



10-10-33 CLD DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST : TRANSFERT DES ACTIFS ET DES 
t!{{LC{ 59 [! {h/L;¢; [h/![9 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 5!b{ [9 
5;±9[htt9a9b¢ 59 [Ω9at[hL ό{h[L59ύ 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, d’accepter le transfert d’actifs et de passifs de la 
SOLIDE en faveur du CLD afin de mettre en place le Fonds local de 
solidarité « MRC de Charlevoix-Est » dont les investissements se 
feront en partenariat avec le Fonds local d’investissement (FLI) et 
dont la gestion sera prise en charge par le CLD. 
 
Il est également résolu d’accepter la dissolution de la corporation 
« SOLIDE ». 
 
Il est aussi résolu de nommer monsieur Jean-Pierre Gagnon comme 
représentant de la MRC au sein du comité d’investissement commun 
(CIC) du Fonds local de solidarité «MRC de Charlevoix-Est». 
 
c.c. M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de Charlevoix-Est 
 

10-10-34 CENTRE FINANCIER AUX ENTREPRISES : RENOUVELLEMENT DE 
[Ω9b¢9b¢9 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, d’accepter le renouvellement de l’offre de service du 
Centre financier aux entreprises de Charlevoix pour l’année 2010-
2011 et de déléguer le directeur général, monsieur Pierre Girard, pour 
signer ladite entente. 
 

10-10-35 NETTOYAGE DE DEUX ANCIENS DÉPOTOIRS AU LAC DE LA RIVIÈRE 
NOIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis janvier 2009 les dépotoirs en tranchées 
situés à moins de 100 kilomètres d’un lieu d’enfouissement (LET) 
sont interdits; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux dépotoirs en tranchées situés au lac de la 
Rivière noire sont situés à moins de 100 kilomètres d’un LET et donc 
illégaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP) a reçu une plainte concernant 
ces dépotoirs; 
 



 CONSIDÉRANT QUE le MDDEP a constaté par des visites terrains que 
ces dépotoirs sont encore utilisés; 
 
CONSIDÉRANT les résultats de deux rencontres tenues dans les 
bureaux de la MRC de Charlevoix-Est auxquelles ont participé des 
représentants du MDDEP, du ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune (MRNF), de la garde faunique, le représentant de 
l’association des villégiateurs du lac de la rivière noire et des 
représentants de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE le représentant de l’association des villégiateurs 
du lac de la rivière noire, monsieur Belley, affirme que les déchets 
déposés illégalement après janvier 2009 dans ces dépotoirs ne 
proviennent pas entièrement des membres de l’association des 
villégiateurs du lac de la rivière noire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le représentant de l’association des villégiateurs 
du lac de la rivière noire a proposé à la MRC de payer 60 % du coût 
estimé à 1 900 $ plus taxes des travaux de nettoyage et de fermeture 
de ces dépotoirs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le MDDEP approuvera les travaux de fermeture 
lorsqu’ils seront complétés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement : 
 

 que la MRC réalise les travaux de nettoyage et de fermeture des 
deux dépotoirs en tranchées illégaux; 

 que la MRC refacture à l’association des villégiateurs du lac de la 
rivière noire 60 % des 1 900 $ plus taxes nécessaires pour 
l’exécution de nettoyage et de fermeture des deux dépotoirs en 
tranchées illégaux; 

 que la dépense soit payée à même le budget de la GMR ou du 
TNO au poste nettoyage de l’ancien site. 

 
  



10-10-36 POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE ET COMITÉ DE SÉLECTION 
 
Il est proposé par monsieur Albert Boulianne et résolu unanimement, 
de mandater le directeur général, monsieur Pierre Girard, pour 
organiser une rencontre avec les directeurs généraux accompagnés 
d’un élu et/ou autres cadres, s’il y a lieu, afin d’analyser différentes 
possibilités concernant la ou les politiques de gestion contractuelle 
et/ou des municipalités locales ainsi que la composition des comités 
de sélection pour l’analyse des soumissions des services 
professionnels. 
 

10-10-37 ÉQUITÉ SALARIALE, MANDAT À ME SERGE BOUCHARD ET MADAME 
CAROLINE DION 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de mandater maître Serge Bouchard pour 
accompagner madame Caroline Dion dans l’établissement de l’équité 
salariale à la MRC de Charlevoix-Est. 
 

10-10-38 ACHAT ET INSTALLATION DE DEUX (2) MEUBLES DE RANGEMENT 
(BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET LA SALLE DE CONFÉRENCE)  
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement, d’accepter la proposition de MAB Profil, au coût de 
2 035 $ plus taxes pour l’achat et l’installation de deux meubles de 
rangement pour les bureaux de l’administration. 
 
CHEMIN SNIGOLE Υ 5;tk¢ 5Ω¦b9 t;¢L¢Lhb w9[!¢L±9a9b¢ " LA 
RÉFECTION DU CHEMIN 

  
 Le préfet, monsieur Bernard Maltais, dépose une pétition en 

provenance de madame Lorraine Laforge, porte-parole des résidents 
du chemin Snigole, pour la réfection du chemin Snigole. 
 

  



10-10-39 GÉOMATIQUE : ACHAT LOGICIELS  ET AUTRES ÉQUIPEMENTS 
 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
de procéder à des demandes de soumission par invitation pour 
l’acquisition de matériel en géomatique et en informatique aux 
entreprises suivantes : MJS inc., Rock Asselin, Info-Comm, SDDC, IRS.  
 
Il est également résolu de procéder au transfert budgétaire suivant : 
 

 Soustraire 13 000 $ du poste salaire « aménagement et 
urbanisme »; 

 Soustraire 2 000 $ du poste contribution employeur 
« aménagement et urbanisme »; 

 Ajouter 15 000 $ au poste de dépenses d’investissement « 
aménagement et urbanisme ». 

 
10-10-40 VENTE POUR TAXES : SIGNATURE DU CONTRAT DE VENTE 

 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
de mandater le directeur général, monsieur Pierre Girard, pour 
procéder à la signature du contrat de vente entre la MRC de 
Charlevoix-Est (vendeur) et madame Francesca Jean (acquéreur). 
 
c. c. Mme Lise Robitaille, notaire 
 

10-10-41 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement, 
de procéder à la levée de la séance à 19 h 55. 
 

 
 

   

Bernard Maltais 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 

 


